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Être intérimaire, c’est non 
seulement bénéficier des mêmes 

droits que n’importe quel autre 
salarié permanent, mais c’est 
aussi profiter de nombreux 

avantages spécifiques !

Psst !
Tu savais ça ?

Le FASTT est là pour te faciliter la vie,
jette un œil à tous tes services

Logement

Tu bénéficies, dès ta 1ère heure de mission, des avantages du Service 
Logement Manpower pour obtenir un logement dans le parc social, en 
financer un nouveau, le rénover ou le conserver en cas de difficultés :
•  La garantie VISALE te permet de consolider ton dossier de 

candidature.
•  Nous t’accompagnons pour déposer une demande de prêt 

accession ou travaux, en complément de ton prêt bancaire, pour 
acquérir ta résidence principale ou y réaliser des travaux
d’embellissement, d’agrandissement ou d’amélioration de la 
performance énergétique.

•  Ton dépôt de garantie est financé sans frais, avec l’Avance 
LOCA-PASS®.

Pour contacter le Service Logement Manpower, appelle le 
01 57 66 11 55 (du lundi au vendredi de 10h30 à 12h30 et de 
14h30 à 16h30).

Manpower Training

Développe tes connaissances grâce à de nouvelles ressources en 
auto-apprentissage à distance. La plate-forme te propose chaque 
mois de nouveaux contenus en libre-service sur des sujets qui te 
concernent.

Connecte-toi !

Pour tous les découvrir, c’est par ici !

https://www.manpower.fr/sites/default/files/media/mon-manpower/pdf/guide_interimaire_de_connexion_v1_180620.pdf
https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/avantages-interimaire/
https://www.fastt.org
https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/avantages-interimaire/
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Simplifie-toi la vie avec l’appli Mon Manpower !
Reste toujours connecté(e) à nos services et postule à nos offres
via notre appli mobile. Télécharge-la vite, des milliers d’offres t’y 
attendent !
Ultra pratique, l’appli te permet aussi d’importer tes justificatifs et de 
les transmettre à ton agence. Tu reçois même une alerte si l’une des 
pièces est expirée ou invalide.

Rends-toi à ton travail sereinement !
As-tu déjà pensé au covoiturage pour aller travailler ? 
Trouve un covoitureur sur l’appli Mon Manpower. 
Une urgence ? Fais appel aux services SOS du FASTT pour louer 
une voiture (10 €/jour), un deux-roues (3 €/jour) ou pour faire 
garder tes enfants et te rendre sur le lieu de ta mission.

Achète un véhicule d’occasion en concession Renault Retail 
Group et bénéficie d’une offre spéciale avec Manpower.

Finance toutes tes envies !
Prêts, primes, gratifications exceptionnelles, tu n’imagines pas tout 
ce qu’on t’a réservé.
Le FASTT te propose des solutions pour concrétiser tous tes projets :
•  1 600 à 12 000 € pour l’achat d’une voiture neuve ou d’occasion, 

ou pour financer un projet personnel,
•  jusqu’à 5 000 € pour soutenir tout projet contribuant à faciliter ton 

accès, ton maintien ou ton retour à l’emploi (permis de conduire, 
déménagement, ...).

Fais fructifier tes primes et IFM* sur ton Compte 
Épargne Temps : ton épargne, qui reste disponible à 
tout moment, est rémunérée au taux exceptionnel de 
8% bruts annuels, sans condition de durée de 
placement.

Deviens notre Ambassadeur et reçois 150 €

Parraine un(e) ami(e) aux 
compétences recherchées par 
nos agences et reçois 150 € 
bruts. + 3 000 parrains ont 
touché 150 € en 2023. Pourquoi 
pas toi ?

Deviens apporteur d’affaires en 
nous présentant une nouvelle 
entreprise cliente à la recherche 
d’intérimaires, et reçois 150 € 
bruts.

Fête ton ancienneté chez Manpower
D’un montant de 150 à 4 500 € bruts, la prime d’ancienneté est 
versée tous les 5 ans à nos plus fidèles collaborateurs ayant franchi 
un seuil anniversaire d’heures travaillées.
Chaque année, près de 4 000 intérimaires bénéficient de la prime.

*Indemnités de fin de mission

Vis tes meilleures vacances !
En solo ou avec tes proches, pars en voyage à prix réduit avec des 
subventions pour des locations ou des séjours en France et à 
l’étranger, et fais-toi plaisir avec des remises dans de nombreuses 
enseignes et des chèques vacances. Dès 900 heures de mission, tu 
peux également participer aux voyages organisés par le CSEC 
Manpower.

*1 an = 1 607 heures d’ancienneté. Votre ancienneté acquise est consultable dans votre espace Mon Manpower. Conditions en vigueur 
depuis fin 2018. Pas de rétroactivité de versement en cas de dépassement du seuil déjà effectué.

Seuil d’heures 
travaillées à franchir

Seuil anniversaire 
correspondant

Montant de 
la gratification

8 035 heures 5 ans 150 € bruts

16 070 heures 10 ans 1 000 € bruts

24 105 heures 15 ans 1 500 € bruts

32 140 heures 20 ans 2 000 € bruts

40 175 heures 25 ans 2 500 € bruts

48 210 heures 30 ans 3 000 € bruts

56 245 heures 35 ans 3 500 € bruts

64 280 heures 40 ans 4 000 € bruts

72 315 heures 45 ans 4 500 € bruts
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https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/avantages-interimaire/
https://www.manpower.fr/partenariat-renault
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Prévention grand froid, 
soyons vigilants !
En hiver, les intempéries et le froid peuvent accroître le risque 
d’accidents. Suis nos conseils pour connaître les dangers et te 
préserver.

Un événement national dédié à la prévention 
et à la sécurité au travail aura lieu du 18 au 22 
mars avec de nombreuses animations et 
nouveautés en agence. Bloque ton agenda !

18-22 
MARS
2024

Agissons ensemble pour la sécurité de tous !

Fiche prévention

Prends ta place au 1er rang avec une formation dédiée aux 
métiers de la sécurité privée. Inscris-toi pour décrocher un job 
d’été, te lancer dans un emploi en CDD, voire tracer ta voie dans 
les métiers de la sécurité événementielle.

Sois au cœur des événements

Je me lance !
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https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/avantages-interimaire/
https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/au-premier-rang/
https://www.manpower.fr/sites/default/files/media/mon-manpower/pdf/fiche_prevention_periodes_de_grand_froid.pdf
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0 809 400 166
Dépose ta demande d’attestation, de duplicata ou toutes autres questions sur notre 

répondeur, la Hotline te recontacte dans un délai maximum de 24h (sur les jours ouvrés).

Depuis un mobile (coût forfait) ou un poste fixe (prix d’une communication locale)

HOTLINE INTÉRIMAIRES 7J/7 - 24H/24

JE PEUX 
COMPTER SUR 
MON AGENT 
pour promouvoir 
mon profil auprès 
des entreprises

Découvre notre 
démarche Agents des 

talents / MyPath®

FAIS BOUGER 
TA VIE PRO
avec l’appli
Mon Manpower

Télécharge-la vite

Des actus, des 
jeux concours... 
Suis-nous sur 
Instagram : 
@manpowerfrance

Découvre tous
tes avantages et 
services exclusifs, 
accessibles 
dès ta 1ère heure 
de mission.

Coordonnées des principaux organismes et institutions FASTT (Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire) :
www.fastt.org � AKTO - www.akto.fr � Prévoyance : www.intérimairesprevoyance.fr - Tél. : 0 974 507 507 • 
CSEC Manpower : Tél. : 01 77 61 21 30 - www.csecmanpower.com � CSE CENTRE-EST : Tél. : 04 78 89 22 36 - 
contact@csecentreestmanpower.com � CSE NORD : Tél. : 03 20 52 09 73 - csemanpowernord@orange.fr • 
CSE ILE-DE-FRANCE : Tél. : 01 53 25 06 50 - infocse@manpoweridf.fr � CSE OUEST - Tél. : 02 51 83 70 71 - 
info@cse-ouest-manpower.com � CSE SUD : Tél. : 05 61 49 30 00 - contact@csesudmanpower.com • 
CSE SIÈGE : csesiegemanpower.fr. La liste des Délégués Syndicaux Centraux et des DS est disponible sur le site 
informations Sociales.
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